
C’est interdit 

    Colis de fin d’année 

Les produits industriels (gâteaux, bonbons, etc. ) devront être pré-
sentés dans leur emballage intact. Il n’est pas nécessaire de les dé-
baller. Au contraire, tout produit industriel dont l’emballage appa-
raîtrait comme anormal ou abîmé sera refusé et ce pour des raisons 
de sécurité. 
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